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Décision n° 1312 du 39 décembre 1952 :

n° 1312

Ministére

ACTES DU POUVOIR LOCAL

Numéro JO

n° 2 du 01/02/1953

TEXTE INTEGRAL

Date de publication

31 décembre 1952

Date du numéro

1 février 1953

M. Ahmed Ibrahim, moniteur stagiaire a Dikkil. est titularise dans ses fonctions de moniteur du 10° échelon du cadre local des

moniteurs de 'Enseignement pour compter du ler octobre 1952.

By { BLY Analytics

Source : www.journalofficiel.dj/texte-juridique/decision-n-1312-du-39

Page1/1



